


Article 3: 

Si le propriétaire ne se fait pas connaître dans un délai de six mois à dater de 
l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité prévues, le bien est présumé sans 
maître au titre de l'article 713 du code civil. Le conseil municipal pourra alors par délibération 
incorporer les biens au domaine privé communal. 

Article 4: 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Commune de LA BALME DE SILLINGY 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Grenoble, par voie électronique ou par voie postale, à 
compter de la notification de l'arrêté ou de sa date de publication. 
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Le Maire, 

Séverine MUGNIER 


